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4.2 Destitution

Me Cristel consent également à ce que le gouvernement 
révoque en tout temps le présent engagement, sans préavis 
ni indemnité, pour raisons de malversation, maladminis-
tration, faute lourde ou motif de même gravité, la preuve 
étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

Me Cristel peut continuer d’instruire une affaire dont il 
a été saisi et en décider malgré l’expiration de son mandat.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Cristel se 
termine le 5 janvier 2024. Dans le cas où le ministre res-
ponsable a l’intention de recommander au gouvernement 
le renouvellement de son mandat à titre de membre et 
vice-président du Tribunal, il l’en avisera au plus tard  
six mois avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre et vice-président du 
Tribunal, Me Cristel recevra, le cas échéant, une alloca-
tion de transition aux conditions et suivant les modalités 
prévues à la section 5 du chapitre II des Règles concer-
nant la rémunération et les autres conditions de travail des 
titulaires d’un emploi supérieur à temps plein.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.
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Gouvernement du Québec

Décret 943-2018, 3 juillet 2018
concernant la nomination d’un membre indépen-
dant du conseil d’administration de la Caisse de dépôt 
et placement du Québec

attendu que le premier alinéa de l’article 5 de la Loi 
sur la Caisse de dépôt et placement du Québec (chapitre C-2) 
prévoit que les affaires de la Caisse de dépôt et placement 
du Québec sont administrées par un conseil d’administra-
tion composé d’un minimum de neuf membres et d’au plus 
quinze membres dont le président du conseil et le président 
et chef de la direction, lequel en est membre d’office, que 
les membres du conseil autres que le président du conseil et 
le président et chef de la direction sont nommés par le gou-
vernement, après consultation du conseil, pour un mandat 
d’au plus cinq ans et que le gouvernement fixe, selon le cas, 

le traitement, le traitement additionnel, les honoraires ou les 
allocations de tous les membres du conseil d’administration 
à l’exception du président et chef de la direction;

attendu que le premier alinéa de l’article 5.5 de 
cette loi prévoit notamment qu’au moins les deux tiers des 
membres du conseil d’administration, dont le président du 
conseil, doivent être indépendants;

attendu que l’article 5.6 de cette loi prévoit que les 
membres indépendants sont choisis en tenant compte du 
profil d’expertise et d’expérience établi, le cas échéant, par 
le conseil d’administration de la Caisse de dépôt et place-
ment du Québec;

attendu qu’il y a lieu de pourvoir un poste de membre 
indépendant du conseil d’administration de la Caisse de 
dépôt et placement du Québec;

attendu que le conseil d’administration de la Caisse 
de dépôt et placement du Québec a été consulté relativement 
à la nomination du membre indépendant désigné ci-après;

iL est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances :

que monsieur Sylvain Brosseau, président et chef de 
la direction, Gestion d’actifs Walter, Groupe de sociétés 
Walter, soit nommé membre indépendant du conseil d’admi-
nistration de la Caisse de dépôt et placement du Québec 
pour un mandat de quatre ans à compter des présentes;

que le décret numéro 610-2006 du 28 juin 2006 et ses 
modifications subséquentes concernant la rémunération des 
membres des conseils d’administration de certaines sociétés 
d’État, s’appliquent à monsieur Sylvain Brosseau.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré Fortier

69109

Gouvernement du Québec

Décret 944-2018, 3 juillet 2018
concernant le renouvellement du mandat de  
trois membres indépendantes du conseil d’administra-
tion de la Société des alcools du Québec

attendu que le premier alinéa de l’article 7 de la 
Loi sur la Société des alcools du Québec (chapitre S-13) 
prévoit que la Société des alcools du Québec est admi-
nistrée par un conseil d’administration composé de  
neuf à quinze membres, dont le président du conseil et le 
président-directeur général;
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attendu que le deuxième alinéa de l’article 7 de 
cette loi prévoit que le gouvernement nomme les membres 
du conseil, autres que le président de celui-ci et le  
président-directeur général, en tenant compte des profils 
de compétence et d’expérience établis par le conseil et 
que ces membres sont nommés pour un mandat d’au plus  
quatre ans;

attendu que l’article 8 de cette loi prévoit que 
les membres du conseil d’administration, autres que le  
président-directeur général, ne sont pas rémunérés, sauf 
dans les cas, aux conditions et dans la mesure que peut 
déterminer le gouvernement, mais qu’ils ont cependant 
droit au remboursement des dépenses faites dans l’exer-
cice de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure 
que détermine le gouvernement;

attendu que l’article 9 de cette loi prévoit que chacun 
des membres du conseil d’administration demeure en 
fonction, nonobstant l’expiration de son mandat, jusqu’à 
ce qu’il soit nommé de nouveau ou remplacé;

attendu que madame Lucie Martel a été nommée 
de nouveau membre indépendante du conseil d’adminis-
tration de la Société des alcools du Québec par le décret 
numéro 438-2015 du 27 mai 2015, que son mandat est 
expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

attendu que madame Hélène Lévesque a été 
nommée membre indépendante du conseil d’administra-
tion de la Société des alcools du Québec par le décret 
numéro 438-2015 du 27 mai 2015, que son mandat est 
expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

attendu que madame Lyne Bouchard a été nommée 
membre indépendante du conseil d’administration de la 
Société des alcools du Québec par le décret numéro 673-
2015 du 14 juillet 2015, que son mandat viendra à échéance 
le 13 juillet 2018 et qu’il y a lieu de le renouveler;

iL est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

que les personnes suivantes soient nommées de nou-
veau membres indépendantes du conseil d’administration 
de la Société des alcools du Québec pour un mandat de 
trois ans à compter des présentes :

— madame Hélène Lévesque, administratrice de 
sociétés;

— madame Lucie Martel, première vice-présidente 
et chef des ressources humaines, Intact Corporation 
financière;

que madame Lyne Bouchard, vice-rectrice aux res-
sources humaines et professeure agrégée, Département 
des systèmes d’information organisationnels, Faculté 
des sciences de l’administration, Université Laval, soit 
nommée de nouveau membre indépendante du conseil 
d’administration de la Société des alcools du Québec pour 
un mandat de trois ans à compter du 14 juillet 2018;

que le décret numéro 610-2006 du 28 juin 2006 et ses 
modifications subséquentes concernant la rémunération 
des membres des conseils d’administration de certaines 
sociétés d’État s’appliquent aux personnes nommées en 
vertu du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré Fortier
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Décret 945-2018, 3 juillet 2018
concernant la nomination de deux membres du 
conseil d’administration de la Société de financement 
des infrastructures locales du Québec

attendu que le premier alinéa de l’article 12 de la Loi 
sur la Société de financement des infrastructures locales 
du Québec (chapitre S-11.0102) prévoit que les affaires de 
la Société de financement des infrastructures locales du 
Québec sont administrées par un conseil d’administration 
composé de sept membres nommés par le gouvernement et 
que notamment deux d’entre eux sont membres du conseil 
d’une municipalité et sont nommés après consultation des 
représentants du milieu municipal, dont ceux de l’Union  
des municipalités du Québec et de la Fédération québécoise 
des municipalités locales et régionales;

attendu que le deuxième alinéa de l’article 12 de cette 
loi prévoit que le mandat des membres du conseil d’admi-
nistration est d’une durée d’au plus cinq ans;

attendu que l’article 16 de cette loi prévoit que les 
membres du conseil d’administration et le secrétaire ne sont 
pas rémunérés, mais qu’ils ont cependant droit au rembour-
sement des dépenses faites dans l’exercice de leurs fonctions 
dans les cas, aux conditions et dans la mesure que détermine 
le gouvernement;

attendu que monsieur Jean-Guy Poirier a été nommé 
de nouveau membre du conseil d’administration de la 
Société de financement des infrastructures locales du 
Québec par le décret numéro 540-2015 du 17 juin 2015, 
qu’il a perdu la qualité nécessaire à sa nomination et qu’il 
y a lieu de pourvoir à son remplacement;
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